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Dans le cadre de la communication AOP, une trentaine de 
journalistes ont été invités, le mardi 12 avril 2016 au 
Salon Kavia à Paris, à découvrir et déguster les 50 AOP 
Laitières Françaises. 
 
Dans une ambiance chaleureuse, une présentation des 
produits et des valeurs des AOP par région à tout d’abord 
été faite par Paul Zindy.  

Ensuite, Pierre Brisson de Paroles de Fromagers, a su 
leur faire découvrir les subtils accords fromages, vins, 
bières et cidres, ainsi que l’art de la découpe du fromage 
lors d’un dernier atelier. 

Événement RP fromages AOP 

Avril 2016 

Prochaines réunions :  
 
Communication AOP : 12 mai 2016 
 
Comité de Pilotage RMT : 28 juin 2016 
 
CA CNAOL : 05 juillet 2016 

Stage Autonomie alimentaire et fourragère 

Le stage sur l’autonomie alimentaire et fourragère dans les 
filières AOP a démarré. Il est porté par le RMT fromages de 
Terroir et encadré par le groupe thématique composé de 
Sophie Hulin, Jean Marc Arranz et Jérémie Jost. 
  
Le stagiaire, Marc Bissey  de l’école d’agronomie 
Vetagrosup, est accueilli par le Pôle Fromager AOP Massif 
Central. Il étudiera l’autonomie alimentaire dans le cahier 
des charges des 50 appellations avant d’approfondir la 
question de la pertinence et de la spécificité de ce critère 
pour les AOP avec une quinzaine de filières.  

A l’heure de la mise en place du Food Safety Modernization 
Act aux Etats-Unis, la FDA reconsidère les critères 
d’évaluation des productions au lait cru.  
A l’automne, elle avait lancé un appel à commentaires sur 
les règles de gestion sanitaire des fromages au lait cru, 
auquel ATLA, le CNIEL et le CNAOL avait contribué.  
 

Aujourd’hui, en réponse aux sollicitations d’un consortium 
de professionnels et scientifiques américains (incluant 
notamment l’American Cheese Society) pour la défense des 
fromage au lait cru, elle envisage :  
 

� La suspension du critère E. Coli 
� La remplacement de la règle des 60 jours par des 

méthodes de gestion basée sur une approche préventive 
et adaptée aux types de fromages. 

 
La filière laitière française a été sollicitée par le consortium 
pour alimenter leurs réflexions sur les méthodes de gestion 
pouvant déroger celle des 60 jours. Le CNAOL a coordonné 
la transmission d’une réponse en collaboration avec ATLA 
et le CNIEL transmettant les éléments de méthodologie 
pour se doter de mesures de maitrise et de gestion des 
dangers. 

Ouverture de la FDA sur le lait cru  

Save the date : Mercredi 22 juin 2016 

Tous les ODG sont conviés à une journée d’échange du 
CNAOL pour aborder ensemble deux thèmes d’intérêt et 
d’actualité :  
 

� L’organisation des contrôles, les difficultés 
rencontrées, les solutions apportées et les évolutions à 
envisager 

� Le projet de métagénomique 1350 fromages AOP, 
ses enjeux et objectifs et sa mise en œuvre 

 
La journée se tiendra à Paris à la Maison du lait. Nous 
comptons sur votre participation ! 

Le CNIEL en lien avec le CNAOL avait jusqu’au 28 avril à 

17h00 pour soumettre à la Commission européenne une 

demande de co-financement portant sur la période 2017-

2019. Il s’agit du 1er appel à proposition sous le nouveau 

règlement communautaire 1144/2014, portant des 

changements conséquents par rapport au précédent, 

notamment sur le niveau de co-financement (de 50% ce 

taux a été augmenté à 70% voire 80% pour les 

programmes multi-pays). Pour cette future campagne, le 

CNIEL/CNAOL (FR) se sont associés à NZO/Zuivelstichting 

(NL) pour un programme multi-pays dédié aux AOP 

laitières françaises et aux IGP fromagères hollandaises sur 

3 pays cibles : l’Allemagne, les Pays-Bas et la France. Le 

portage du programme sera fait par European Milk Forum, 

structure dont le CNIEL et NZO sont membres. Les 

résultats de l’appel à proposition seront connus fin 

septembre. Le programme s’il est retenu, présentera un 

budget total de 19 200 000 € sur 3 ans. Les 50 AOP 

laitières y contribueraient  alors à hauteur de 1,20€/t 

tonne tel que validé lors de l’Assemblée Générale du 

CNAOL 2015. 

Dépôt programme de communication 
2017-2019 


